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La méthode IFIC : un vieux projet de 

méthode analytique
 IFIC = L’ASBL fédérale paritaire constituée par la nouvelle 

Classification de fonction.

 En travaux depuis 20 ans !

 On va décrire des fonctions sur base d’un schéma identique

 On va pondérer les fonctions sur base de critères identiques 
définis à l’avance 

 On va classer des fonctions entre elles (sur base de points) dans 
un  certain nombre de catégorie.



Quelles fonctions ?

 Sur base d’un inventaire des fonctions existantes (par exemple, 

dans le Fédéral, on a relevé 1500 « noms de fonctions » 

différents), on sélectionne des fonctions de référence.

 Fonctions de référence :

 Fréquences, nombre de travailleurs dans la fonction

 Référence pour comparer les autres fonctions.



On décrit la fonction 

On la pondère sur base de critères 

On la classe









Tapis de fonctions pour les classer 

 Sur base :

Du nombre de catégories établies … p.ex. score: < à 100 = 1

101 à 150 = 2

151 à 200 = 3

201 à … = 4

Des différentes familles de fonctions (A à E p.ex.)

 On place chaque fonction dans un « case »



















IMPLEMENTATION

Après approbation du tapis de fonctions en CP (liste de toutes des 

descriptions + classification + famille)

Mise en œuvre sur le terrain

L’employeur propose au travailleur la fonction qui lui semble la 

bonne :

 Soit 1 fonction de référence (reprise dans le tapis)

 Soit plusieurs fonctions de référence: hybridation 

 Soit la fonction est manquante et l’employeur propose une 

catégorie



Hybridation :
 Pour un même contrat, appliquer 2 ou 3 des 

descriptions de fonctions

 Pas de lien hiérarchique entre les fonctions : c’est la 

fonction la plus haute qui doit être prise en compte

 Attribuer un % à chaque fonction (au moins 10%)

IMPLEMENTATION



 Fonction non reprise dans les fonctions de référence composant 

le tapis de fonction.

 On compare avec les descriptions des fonctions les plus proches,

❖Au niveau des catégories dans la même famille

❖Au niveau des familles dans la même catégorie

 On propose une catégorie au travailleur et on informe IFIC

IMPLEMENTATION

Fonction « manquante »



 RECOURS INTERNE : Le travailleur peut adresser un recours 

 à un comité local de pilotage PARITAIRE 

(Composé de la direction, DRH + représentants syndicaux)

 à la commission de recours  sectorielle si pas de représentation syndicale

 Qui

 Soit : approuve la décision patronale

 Soit : fait une nouvelle proposition 

• Si pas OK avec la proposition→

 RECOURS EXTERNE : 

 Comité paritaire de recours externe, à l’IFIC, qui décide ! 

IMPLEMENTATION

Recours



MODÈLE SALARIAL

 NB : le modèle salarial du Fédéral n’est pas obligatoire

 Chaque CP peut adopter son propre modèle salarial

 Pour les secteurs régionalisés (MR-IHP-MSP-CRF): 

on garde le modèle Fédéral à 100%

 Il s’agit d’appliquer des barèmes minimums sectoriels aux 
différentes catégories définies

 On peut aussi regrouper plusieurs catégories (p.ex : dans le 
fédéral, Cat 1 à 4 = Cat 4)



 Tension horizontale : différence entre 0 année d’ancienneté 

et fin de carrière dans un échelle barémique

 Tension verticale : différence entre les échelles barémiques 

( à la même ancienneté, ou en moyenne)

 Tension diagonale : différence entre le plus petit barème à 0 

année d’ancienneté et le plus haut en fin de carrière)







 On va donc rééquilibrer les barèmes en fonction de la pondération, sur base du 

contenu des fonctions, plutôt que sur le niveau de diplômes ou l’histoire

 Cela veut dire qu’on a des effets différents selon la comparaison entre ancien et 

nouveau barème.

❖ Certains vont gagner plus, d’autres théoriquement moins (sur la carrière)

❖ Gains plus importants début de carrière par exemple

❖ Selon l’ancienneté du travailleur, intérêts différents de passer dans le 

nouveau barème ou de rester dans l’ancien barème.





Passage au nouveau barème 

 Barème « IFIC » = barème cible : on l’appelle à 1OO%

 A Bruxelles, on a fait une étude préalable pour être sûr 

d’arriver directement à 100%

 En Wallonie, on a libéré un budget, puis on a fait un 

rapportage pour vérifier qu’on avait assez. Et c’est le cas!



Concrètement en Wallonie, il était prévu 



Concrètement à Bruxelles



Quelques exemples

Où aller chercher l’info?

 https://www.if-ic.org/fr/secteurs-prives-cp-330/

https://www.if-ic.org/fr/secteurs-prives-cp-330/


Quelques 

points 

d’attention

 Recours

 Primes pour Titre 

/qualification

 Prime pour infirmier-chef 

en MRS

 Barème de départ



Barème de départ 
- l’allocation de foyer ou de résidence ;

- le complément de fonction (E2 pour les MRPA-MRS) ;

- le supplément de fonction ;

- la prime pour un titre professionnel particulier ou une qualification professionnelle

particulière.

 - complément de fonction (E1) infi chef MRS

 Autres composantes SSI

- - être assujetties à la sécurité sociale (ONSS);

- - être liées à la fonction;

- - être accordées de manière collective à tous les travailleurs à qui la même fonction a
été attribuée dans l’institution



DES QUESTIONS?


